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Ottawa, le 8 septembre 2008.  « L’alphabétisation est le meilleur remède » est 
le thème de la Journée internationale de l’alphabétisation 2008, célébrée un peu 
partout dans le monde le 8 septembre.  Ce thème met l’accent sur les liens entre 
alphabétisation et santé.   
 
Dans son message, le Directeur général de l’UNESCO, M. Koïchiro Matsuura, 
souligne que « l’on ne peut prétendre apporter une réponse appropriée aux 
grandes préoccupations de l’heure en matière de santé, si l’on n’accorde pas 
une place centrale à l’alphabétisation dans les politiques et les stratégies de 
santé publiques.  Tout simplement parce qu’une personne analphabète risque 
davantage d’avoir une santé médiocre, et sera moins susceptible de solliciter 
une aide médicale pour elle-même, sa famille ou sa communauté ». 
 
Malgré des progrès notables, on estime qu’aujourd’hui encore, environ 774 
millions de personnes, soit presque un adulte sur cinq dans le monde, ne savent 
ni lire ni écrire et 75 millions d’enfants sont toujours exclus du système scolaire.   
 
Le secrétaire général de la Commission canadienne pour l’UNESCO, David A. 
Walden, souligne que « la célébration annuelle de la Journée permet de rappeler 
au monde l’importance de l’alphabétisation autant pour l’individu que pour la 
société dans son ensemble.  Il est essentiel de pouvoir lire afin de pouvoir 
éradiquer l’extrême pauvreté et lutter contre des maladies comme le VIH et le 
paludisme.  En cette journée particulière, nous rendons hommage aux 
accomplissements des individus et des groupes aussi bien au Canada qu’ailleurs 
dans le monde qui travaillent à promouvoir l’alphabétisation et qui aident leurs 
concitoyens à réaliser leur plein potentiel ».   
 
Les Nations Unies ont déclaré la période 2003-2012 la Décennie des Nations 
Unies pour l’alphabétisation, pour souligner l’importance des diverses formes 
d’alphabétisation qui existent dans le milieu du travail, de la communauté et de la 
société.  Ces besoins d’alphabétisation doivent être abordés dans le contexte de 
la langue, de la culture et du développement économique du pays ainsi qu’à 
l’échelle internationale.   



L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) est la seule agence du Système des Nations Unies possédant un 
mandat pour l’éducation.  Le droit à l’éducation est un droit humain fondamental 
et l’accès équitable à l’éducation est au cœur du mandat et des actions de 
l’UNESCO.   
 
 
La Commission canadienne pour l’UNESCO agit sous l’égide du Conseil des Arts du Canada en 
tant que forum pour les gouvernements et la société civile, ayant pour mandat de favoriser la 
participation des organismes canadiens et des individus engagés dans les domaines de 
compétences de l’Organisation internationale : l’éducation, les sciences naturelles et sociales, la 
culture et la communication et l’information.  
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